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Le gouvernement met en place une unitÃ© de vigilance permanente sur les hydrocarbures


Le
ministre du DÃ©veloppement durable, de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, David Heurtel, et le ministre de 
l'Ã‰nergie et des Ressources naturelles et ministre responsable du Plan 
Nord, Pierre Arcand, annoncent la mise en place d'une unitÃ© de vigilance
permanente sur les hydrocarbures afin d'Ã©tablir un canal de 
communication efficace avec les promoteurs d'infrastructures pÃ©troliÃ¨res
ou gaziÃ¨res. Il s'agit d'une autre mesure concrÃ¨te qui s'inscrit dans 
le cadre du Plan d'action sur les hydrocarbures annoncÃ© le 30 mai 
dernier.



"Avec la mise en place de cette unitÃ© de vigilance, notre
gouvernement prend ses responsabilitÃ©s et rÃ©affirme que sa prioritÃ© 
demeure, d'abord et avant tout, la sÃ©curitÃ© des QuÃ©bÃ©cois. Par ce 
mÃ©canisme de surveillance et de contrÃ´le, l'unitÃ© s'assurera du maintien
des relations avec les communautÃ©s concernÃ©es en effectuant un suivi 
rÃ©gulier des opÃ©rations. Elle devra Ã©galement s'assurer que toute 
l'information relative Ã  la sÃ©curitÃ© et Ã  la protection de 
l'environnement est transmise aux acteurs directement concernÃ©s. Ce 
geste posÃ© par notre gouvernement vise Ã  ne pas porter ombrage Ã  nos 
ambitions en matiÃ¨re de lutte contre les changements climatiques, Ã  
conserver nos acquis en termes de qualitÃ© de vie et Ã  assurer notre 
bien-Ãªtre ainsi que celui de nos enfants", a dÃ©clarÃ© le ministre David Heurtel. 



Le
premier mandat de l'unitÃ© de vigilance permanente portera sur le projet
de la compagnie Enbridge, soit l'inversion du sens d'Ã©coulement d'une 
canalisation situÃ©e entre North Westover et MontrÃ©al. L'unitÃ© de 
vigilance permanente devra notamment s'assurer que la formation donnÃ©e 
aux intervenants d'urgence est adaptÃ©e aux besoins, que des mesures de 
protection des plans d'eau appropriÃ©es sont appliquÃ©es et que 
l'entreprise dispose de plans d'urgence et environnementaux complets et 
adÃ©quats. Cette unitÃ© de vigilance permanente est sous la responsabilitÃ©
conjointe du ministÃ¨re de l'Ã‰nergie et des Ressources naturelles et du 
ministÃ¨re du DÃ©veloppement durable, de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques. Elle est composÃ©e de reprÃ©sentants 
des diffÃ©rents ministÃ¨res concernÃ©s. 
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